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  Le Joyau 

 

 

www.barnston-ouest.ca 

Le Défi Pissenlits est une initiative québécoise visant à protéger les insectes pollinisateurs en         

retardant la tonte des pelouses au printemps pour favoriser la floraison des pissenlits. 

Objectif du défi 
Le Défi Pissenlits a pour but de sensibiliser la population à l’importance des insectes pollinisateurs, essentiels à la polli-
nisation des plantes et à la production d’un tiers de notre alimentation. L’initiative encourage les citoyens, entreprises 
et municipalités à créer des habitats favorables aux pollinisateurs en acceptant des pelouses fleuries plutôt que des    
monocultures uniformes.  

Historique et organisation 
Lancé en 2021 par un couple d’apiculteurs propriétaires de Miel&Co, le projet a été repris en 2025 par Nature - Action 
Québec (NAQ), qui poursuit la mission de protection de la biodiversité et de sensibilisation à grande échelle. Depuis sa 
création, le mouvement connait un succès croissant au Québec, impliquant de plus en plus de participants et de muni-
cipalités. 

Comment participer 
La participation est simple et efficace : 
• Retarder la tonte du gazon au printemps pour permettre aux pissenlits et autres fleurs de fournir nectar et       

pollen aux abeilles et aux pollinisateurs. 
• Observer la floraison : tant que les pissenlits sont jaunes, il est recommandé de ne pas tondre, et de tondre seu-

lement après leur fanage. 

Impact environnemental 
En retardant la tonte, les pollinisateurs disposent de l’énergie nécessaire pour commencer la saison de pollinisation, ce 
qui contribue directement à la santé des écosystèmes et à la sécurité alimentaire. L’initiative favorise également la 
création de pelouses urbaines diversifiées, réduisant l’usage d’engrais et de presticides et améliorant la biodiversité 
locale. 

Conclusion 
Le Défi Pissenlits est une action citoyenne simple mais significative pour protéger les pollinisateurs et soutenir la biodi-
versité. En participant, chacun contribue à un impact positif sur l’environnement et la pollinisation des plantes essen-
tielles à notre alimentation. 

Source: Nature-Action Québec (NAQ) 
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 LA MAIRIE 

 CONSEIL MUNICIPAL 
 
 JULIE GRENIER, MAIRESSE……………………819-821-0726 

 LUCIE MICHAUD, conseillère 1………………….514-718-4730 

 ZIV PRZYTYK,  conseiller 2………………………819-580-4118 

 VIRGINIE ASHBY, conseillère 3………………… 819-838-1274 

 NORMAND VIGNEAU, conseiller 4…………….. .819-876-2210 

 JENNY CATCHPAW, conseillère 5………………819-679-2063 

 CYNTHIA FERLAND, conseillère 6………………819-212-6747 

 
Les séances du conseil ont lieu le 1er lundi du mois à compter     

de 19h00 au Centre Communautaire, 2081 ch. Way’s Mills. 

Administration municipale 

SONIA TREMBLAY, directrice générale greffière-trésorière 

SYLVIE DOLBEC, secrétaire-trésorière adjointe 

CLAUDE LACHAPELLE, inspecteur municipal 

AMINE DAHMANE, inspecteur en bâtiment et  environnement 

Bureau municipal                                                                   

2080, chemin Way’s Mills                                                                  

Ayer’s Cliff (Way’s Mills), Québec  J0B 1C0                                

TéL: (819) 838-4334  Téléc: (819) 838-1717                         

Courriel: info@barnston-ouest.ca 

Heures de bureau                                                                    

lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30                   

vendredi fermé 

Vous avez des suggestions, des articles à publier ou des photos à  

partager, contactez-nous au 819-838-4334 ou par courriel:              

info@barnston-ouest.ca 

 

Date de tombée le dernier lundi de chaque mois 
 

Rédaction et mise en page: Sylvie Dolbec                                                

Traduction: Rose Mary Schumacher 

LES PERMIS DE FEU SONT GRATUITS 

Pour obtenir un permis de feu à ciel ouvert vous devez           
contacter Claude Lachapelle, inspecteur municipal au             

819-578-6171 ou la Régie incendie Memphrémagog Est, sur les 
heures de bureau au 873-389-5886 ou en complétant le           

formulaire en ligne                                                 
(www.regieincendieest.ca/feux-agrave-ciel-ouverts.html) 

IL EST OBLIGATOIRE !! 

NUMÉROS  IMPORTANTS    

 INCENDIES ................................................ 911 

 EN CAS D’URGENCE ............................... 911 

 AMBULANCE DE COATICOOK ............... 911 

 CLSC .......................................... 819-849-4876 

 CHUS ......................................... 819-346-1110 

 PAROISSE ................................. 819-849-3645 

 SÛRETÉ DU QUÉBEC *info ...... 819-849-4813 

 SÛRETÉ DU QUÉBEC *urgence ...... 310-4141 

 BUREAU MUNICIPAL ................ 819-838-4334 

 INSPECTEUR MUNICIPAL ........ 819-578-6171 

 CENTRE COMMUNAUTAIRE ... 819-838-5650 

 SITE D’ENFOUISSEMENT ........ 819-849-9479 

 INFO EXCAVATION ............... 1-800-663-9228 

 INFO CRIME .......................... 1-800-711-1800 

 INFO SANTÉ .............................................. 811 

                                         PANNES ET URGENCES  

                                         1-800-790-2424 

 

INFORMATION  IMPORTANTE 
 

EN CAS D’URGENCE:    

AMBULANCE, POMPIER,  

POLICE COMPOSEZ LE 9-1-1 

 

IL EST ESSENTIEL DE  

PRÉCISER QUE VOUS ÊTES  

SITUÉS SUR LE TERRITOIRE 

DE LA MUNICIPALITÉ DE 

BARNSTON-OUEST 

                                                                     
Le permis d’installation septique est     

obligatoire et l’obligation de fournir une 
attestation de conformité est requise. 

Veuillez contacter l’Inspecteur en bâtiment et 
environnement le jeudi de 8h30 à 12h00 ou par 

courriel urbanisme@barnston-ouest.ca 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 13 avril 2026 

                                            Rires et plaisir 
 
Le Camp Kionata est un camp rassembleur permettant aux enfants de 5 à 12 ans                                       
de la MRC de Coaticook de participer à des activités estivales dans un                                              
environnement enrichissant et sécuritaire.                                                                                                                 
Kionata (mot abénaquis qui signifie  « nous-mêmes ») appelle à l’inclusion et aux liens que nous 
entretenons avec les autres. Au Camp Kionata, tout le monde trouvera sa place et                                             
se sentira  chez soi. 

 
           INSCRIPTIONS : du 7 avril au 26 avril 2026  

Un remboursement de 50 $ par famille est offert par la municipalité pour l’inscription à ce camp de jour ou un 
autre de votre choix. Afin de bénéficier de cet avantage, veuillez vous présenter au bureau municipal pour de-
mander votre remboursement avec une preuve de paiement au camp de jour choisi. 

Le compte rendu de la séance du 13 avril 2026 est reporté en mai 2026. 

Information importante 
 

À compter d’aujourd’hui, les rendez-vous avec l’inspecteur en bâtiment et environnement sont 
obligatoires,  en présentiel ou téléphonique. 
 
Les rendez-vous seront offerts les jeudis en avant-midi seulement. 
 
Nous désirons, de cette façon, assurez un service professionnel et de qualité et ce au bénéfice de 
tous. 
 
Vous pouvez prendre rendez-vous, directement, avec l’inspecteur en bâtiment et environnement ou 
en communiquant avec la Municipalité. 
 
Prenez note que l’inspecteur sera en vacances les 14, 21 et 28 mai 2026. Pour toutes urgences    
communiquer avec la Municipalité. 
 
Par téléphone : 819-838-4334 
Par courriel : info@barnston-ouest.ca 
 

 
En vous remerciant de votre collaboration. 

 



 

Calendrier des séances ordinaires             
du conseil municipal - année 2026 

 

Lundi, le 4 mai 2026 à 19h00 

Lundi, le 1 juin 2026 à 19h00 

Lundi, le 6 juillet 2026 à 19h00 

Lundi, le 3 août 2026 à 19h00 

Lundi, le 14 septembre 2026 à 19h00 

Lundi, le 5 octobre 2026 à 19h00 

Lundi, le 2 novembre 2026 à 19h00 

Lundi, le 7 décembre 2026 à 19h00 

 

Les séances ordinaires ont lieu au Centre 
Communautaire situé au 2081,                    

ch. Way’s Mills à Barnston-Ouest. 

 INFOS MUNICIPALES 
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UN PERMIS EST REQUIS                                                  
POUR CONSTRUIRE, RÉNOVER, DÉPLACER                      

OU DÉMOLIR UN BÂTIMENT 
 

 LA DEMANDE DE PERMIS DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉE : 
 

Nom et adresse du propriétaire / demandeur                                               
Adresse de l’immeuble                                                                
Plan du bâtiment, dimensions et hauteur                                      
Détails de la finition intérieure et extérieure,                                  
type de toiture et fondation                                                         
Exécutant des travaux                                                                  
Le coût des travaux                                                                       
Plan d’implantation à partir du certificat de localisation 
 

 ÉTUDE DE LA DEMANDE 
 
Afin d’éviter des retards dans l’élaboration de vos travaux, 
prévoyez déposer votre demande de permis 30 jours 
AVANT le début. 
 
Pour les demandes de permis dans le secteur de Way’s 
Mills, veuillez prévoir 45 jours avant le début 
 

TOUTE PERSONNE AYANT DÉBUTÉ DES TRAVAUX SANS 

AVOIR OBTENU AU PRÉALABLE UN PERMIS AUPRÈS DE 

LA MUNICIPALITÉ, COMMET UNE INFRACTION ET EST 

PASSIBLE D’UNE AMENDE. 

 

IMPORTANT: Avant d’entreprendre des travaux contactez:           
Amine Dahmane, inspecteur en bâtiment  et environnement  
le jeudi matin, de 8h30 à 12h00    (819) 838-4334 

 COLLECTE 2026 

IMPORTANT: Déposez vos bacs la veille ou avant 6h      
le jour de la collecte. 

LOCATION 
 
Besoin d’une salle ? 
 
Le Centre Communautaire est à la disposition de tous les 

résidents de Barnston-Ouest. Le prix de location aux rési-

dents est de 100 $ (plus un dépôt de 50 $ qui vous sera 

remis après inspection) pour une activité familiale et     

non-commerciale. 

Politique familiale 

Subvention à la naissance                                            

100 $   1er enfant                                                                    

200 $   2e enfant                                                                             

300 $   3e enfant et subséquents                                           

Couches de coton                                                           

Un seul remboursement représentant 50% des coûts d’achat 

des couches de coton, jusqu’à concurrence de 200 $. 

Mai 

D/S L/M M/T M/W  J/T  V/F S/S 

        1 2 

3 4 C 6 7 8 9 

10 11 D R 14 15 PA 

17 18 C 20 21 22 23 

24/31 25 26 R 28 29 30 

 
 Annonces classées                                                          

À vendre, à donner etc….                                                  

Contactez -nous au  819-838-4334 
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ACTIVITÉ DE COURTEPOINTE                                                     
 

Les courtepointiers de Way’s Mills se réunissent une fois par semaine les mercredis de 10h à 16h00 au  Centre                           

Communautaire de Way’s Mills. Les courtepointiers dans la municipalité sont invités à se joindre à nous pour travailler 

et socialiser dans un milieu agréable. Si vous êtes débutants et si vous avez besoin d’aide, il nous fera plaisir de vous 

aider.  Apportez votre dîner et votre projet.                                                                                                                                               

 Pour plus d’informations, contactez Rose Mary Schumacher au 819 876 5926 ou rose.schumacher60@gmail.com  

Visites de prévention incendie 2026 
 

Voici les chemins qui seront visités par les pompiers, de la Régie incendie Memphrémagog,                                    
pour Barnston-ouest: chemins Bean, Beaulac, Buckland, Fauteux, Labbé, Rosenberg, Smith et Stage. 

 
Les visites seront faites entre le mois de mai et d’octobre. 

 
Les points importants vérifiés lors des visites sont les avertisseurs de fumée, les avertisseurs de monoxyde de carbone, 

la présence d’un plan d’évacuation, la présence de matière dangereuse et aussi la mise à jour des coordonnées via le 
911. 

 
Pour plus d’informations, S.V.P.,  contacter le chef aux opérations et prévention M. Christian Létourneau, TPI                           

au 873-389-5886. 

 

 
 

ZONES ET PÉRIODES DE DÉGEL 2026 

Le ministère des Transports du Québec rappelle aux utilisateurs de véhicules lourds et aux expéditeurs que, comme chaque année, les limites de 
charges autorisées sont réduites en période de dégel sur l’ensemble des chemins publics pour tenir compte de la capacité portante plus faible du 
réseau routier durant cette période. 
 
Pour la période de dégel 2026, la date visée de début et de fin de la période de restriction des charges pour la zone de dégel devrait être la  
suivante:  DU LUNDI 16 MARS (00H01) AU VENDREDI 15 MAI (23H59) 
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 ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS 

CENTRE AGRICOLE COATICOOK Inc 

525, rue Main ouest 

Coaticook (Qc) J1A 1R2 

 

 
819 849-2663 (tél.) 

819 849-3058 (fax) 

www.centreagricole.ca 

Propriétaires: 

Joseph Tremblay  

Pierre-Luc Boily 

Services: 

Agricole, Résidentiel 

    Commercial, Industriel  
1040, rue Westmount 

Ayer’s Cliff (Québec) J0B 1C0 

T 819-838-4141 

F 819-838-4149 

 
 
 
 
 

Royal LePage Au Sommet, Agence immobilière                      
(Franchisé indépendant et autonome) 

Sonia Nepton 
Sonia Nepton Courtier immobilier Inc. 
 

Cellulaire: 819 349-3784 
Courriel: sonianepton@royallepage.ca 
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 ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS 
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RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES    
DÉCHETS SOLIDES DE LA RÉGION DE           

COATICOOK  
 

HEURES D’OUVERTURE: 
Lundi au vendredi: 8h00 à 16h30 

 
Les samedis: Fermé  
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Attention au brûlage printanier ! 
par Émile Rivard, Technicien en prévention incendie 

 PRÉVENTION INCENDIE 

RÈGLE  IMPORTANTE  
 

En tout temps, l’entrée de votre résidence (PERMANENTE OU SAISONNIÈRE) doit être dégagée sur une largeur et 
hauteur de 12 pieds minimum, et ceci afin de répondre aux exigences du service des incendies et de la sécurité pu-
blique.  Aucune barrière ou clôture ne doit obstruer le passage et l’accès si les services d’urgence doivent se rendre 
sur les lieux. 

Avec l’arrivée du printemps, le sol se fait de plus en plus sec. Le risque d’incendie est donc plus élevé en rai-
son des nombreux combustibles qui se trouvent sur le sol. La propagation se fait très rapidement. C’est 
pourquoi il est interdit en tout temps d’allumer, d’alimenter ou d’entretenir un feu à ciel ouvert sans avoir 
reçu un permis de brûlage de votre service incendie.  
 
Si l’autorisation vous est donnée, il est très important de respecter les consignes suivantes :  
 
• Seuls les matériaux tels que les branches et le bois naturel doivent servir de matière combustible ; 
• Ne pas allumer ou ne pas maintenir allumé tout feu si la vélocité du vent dépasse 20 km/h ; 
• La superficie du feu ne doit pas dépasser 1 mètre carré (m2) ; 
• La hauteur maximale du combustible à brûler ne doit pas dépasser 2 mètres (m) ; 
• Le site de combustion doit être à au moins 10 mètres (m) de tout bâtiment et de toute matière com-

bustible ; 
• Le feu doit être fait dans un foyer ou dans un contenant adéquat. 
 
Indice d’inflammabilité 
 
Il est important de rappeler que tout feu extérieur est interdit lorsque 
l’indice d’inflammabilité annoncé par la Société de protection des forêts 
contre le feu (SOPFEU) pour l’Estrie est élevé, très élevé ou extrême. 
Vous pouvez vérifier l’indice d’inflammabilité sur le site www.sopfeu.qc.ca. 
 
Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec votre service de protection incendie. 
 
Passez un printemps en toute sécurité ! 

http://www.sopfeu.qc.ca
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La Ressourcerie propose aussi ce service. 
 
Étape 1 

• Consulter le site internet de la Ressourcerie des Frontières: www.ressourceriedesfrontieres.com 

 

 
Étape 2 

• Pour utiliser le service de dépôt, il faut obligatoirement prendre un rendez-vous. 

• Vous pouvez compléter votre demande de rendez-vous via le site Internet de la Ressourcerie. 

• Sur la page d’ouverture, appuyer sur le pictogramme « DÉPÔT ». En suivant les étapes et selon votre       

disponibilité, vous pouvez choisir la date et l’heure. 

• Cette même étape peut aussi s’effectuer en contactant la Ressourcerie. Composer le 819-804-1018 poste 100.  

L’agent de bureau vous accompagnera dans la réalisation de cette étape. 

 
 
Étape 3 

• Au jour et à l’heure convenus, présentez-vous au service de dépôt de la Ressourcerie. 

• Des gens seront sur place pour vous aider à placer le matériel sur une pesée. 

• On vous remerciera pour ce geste. On vous remettra un coupon de réduction sur des prochains achats aux             

magasins de Magog ou de Coaticook. 

 
 
Pour plus d’informations, communiquez avec la Ressourcerie des Frontières : 

Téléphone : 819-804-1018 

Sans frais : 1 855-804-1018 

Courriel : info@ressourceriedesfrontieres.com 

Le service de dépôt 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 



Bibliothèque 

Tous les citoyens ont accès aux services des bibliothèques suivantes. 

Les résidants peuvent obtenir un remboursement complet des frais 

sur dépôt des pièces justificatives à la réception du bureau municipal. 

 

La Bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook 

34, rue Main Ouest, Coaticook 

Tél. : 819-849-4013 

www.bibliotheque.coaticook.qc.ca 

 

La Bibliothèque d’Ayer’s Cliff 

150, Tyler, Ayer’s Cliff 

Tél. : 819-838-5020 

www.ayerscliff.ca/m3bibliotheque.htm /1

   

La bibliothèque Memphrémagog              
90, rue Saint David, Magog                        
Tel.: 819-843-1330       
www.ville.magog.qc.ca 

 

Avril 2026- Le Joyau - 11 

 
 
 
 
 
 
 

 

La Boutique Mod-Écolo est la friperie du CAB et se 

situe dans les locaux de ce dernier au 23, rue Cutting 

à Coaticook. 

 

HEURES D’OUVERTURE 

 

Lundi  : 9h00 à 16h00                                                                       

Mardi : 9h00 à 12h00                                                                                                         

Mercredi : 9h00h à 16h00                                                           

Jeudi et vendredi : 9h00 à 16h00                                                                                             

Samedi et Dimanche : fermé 

 
Le Centre d’action bénévole est le répondant du pro-
gramme PAIR dans la MRC de Coaticook. Le programme 
PAIR, ce sont des appels automatisés quotidiens qui assu-
rent l’entourage du bénéficiaire que leur proche va bien 
et est en  sécurité. 
 
Ainsi, les bénéficiaires reçoivent un ou plusieurs appels 
tous les jours à la même heure. Le fait de répondre in-
dique que l’usagère ou l’usager est en état de composer 
le 911 s’il a besoin d’aide. Si la personne ne répond pas, 
le système automatisé retéléphone peu de temps après 
le premier appel. S’il n’y a aucune réponse à la deuxième 
tentative, une procédure d’alerte s’enclenche pour que 
quelqu’un (un voisin, un membre de la famille, un poli-
cier, etc.) effectue un suivi de la situation en se rendant 
chez le bénéficiaire.   
                                    
Service gratuit.                                                                                                                                                                                              
Pour information : 819-849-7011 poste 224                                                                                                                                     
ou par courriel : maintien@cabmrccoaticook.org                          

http://www.bibliotheque.coaticook.qc.ca
http://www.ayerscliff.ca/m3bibliotheque.htm
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